
 

Diagnostic énergétique 

Le diagnostic énergétique est une étude détaillée des différentes consommations 
d’énergie poste par poste, du bâtiment aux divers procédés ainsi que les installat ions 
utiles (éclairage, climatisat ion,…) afin d’en améliorer l’efficacité énergét ique. 
  
Associé à un bilan carbone, le diagnost ic énergét ique s’inscrit dans le cadre de la 
politique énergétique définie à l’échelle européenne ayant comme objectif  la réduction 
de la consommation d’énergie des bâtiments et la limitat ion des émissions de GES. 
 

EcoPartners  propose des diagnostics suivant la méthode édictée par l’ADEME, qui est 
également un outil d’aide à la décision permettant de dégager les solut ions adaptées à 
votre activité afin d’opt imiser la consommation d’énergie. 

 

Les étapes du diagnosticLes étapes du diagnosticLes étapes du diagnostic   

Qu’est ce qu’un diagnostic énergétique?Qu’est ce qu’un diagnostic énergétique?Qu’est ce qu’un diagnostic énergétique?   

Phase 1 
 

Relevé sur le site, 
Description et examen 
détaillé des locaux : 
 
- Analyse des données 
existantes. 
- Visite des installations 
thermiques. 
- Visite de l’ensemble de la 
structure (locaux selon leur 
type d’utilisation, 
toitures…) 
- Prise de mesures 

Grâce à notre expertise et à notre réseau de 
partenaires, nous trouvons les gisements 
d’économie potentielle d’énergie. 

Phase 2 
 

Exploitation et traitement 
des données recueillies  
 
Le bureau d’études mettra 
en œuvre différentes 
méthodes de calcul pour 
élaborer, au niveau 
thermique et climatique 
(chauffage, climatisation, 
ventilation) : 
- Le calcul des besoins 
énergétiques théoriques. 
- La confrontation aux 
consommations réelles. 
- L’évaluation des 
rendements des différentes 
installations thermiques. 
- Les besoins et les 
solutions en termes de 
confort d’été. 
... 

Phase 3 
 

Préconisation 
 

Adaptées aux 
caractéristiques propres de 
chaque bâtiment étudié, 
ces propositions sont 
présentées à part, dans le 
rapport de synthèse 
directement utilisable par le 
maître d'ouvrage, qui 
inclura notamment : 
 
- Une présentation générale 
du bâtiment, de sa 
conception et de ses 
qualités thermiques. 
- Un inventaire des 
installations thermiques, 
climatiques, électriques. 
- Le calcul des besoins 
énergétiques théoriques et 
sa confrontation aux 
consommations réelles. 
- Des propositions 
techniques et 
comportementales de 
réduction des 
consommations de 
chauffage et de 
climatisation. 
- Un bilan général de 
l’ensemble des 
propositions, de leur coût 
estimatif et de leur temps 
de retour. 



 

Les avantages d’un bilan énergétiqueLes avantages d’un bilan énergétiqueLes avantages d’un bilan énergétique   

  
 Faire auditer vos bâtiments, vos 
 installations, vos processus de 
 production c’est : 
 
 
• Anticiper la réglementation en matière 

d’émission de GES. 
 
• Trouver les solutions d’optimisation de 

ses installations afin de réaliser des 
économies d’énergie au regard du prix des 
matières premières. 

 
• Améliorer le process de fabrication en 

réutilisant de l’énergie déjà exploitée par une 
autre partie de la chaine de production. 

 
• Une préservation de l’environnement : 
 La réalisation d’un diagnostic énergétique 
 s’ inscr it dans une démarche de 
 développement durable et cont r ib ue  à 
 limiter les impacts sur l’environnement. 
 
• Répondre aux exigences des parties 

prenantes :  
 Construire une relation de confiance avec ses 
 partenaires et collaborateurs (en interne et en 
 externe) et valoriser l’image de son entreprise 
 auprès des différents interlocuteurs (clients, 
 fournisseurs, médias.) 
 
• Amélioration de la qualité de vie en 

interne, par l’aménagement de la structure 
du bâti et de la régulation thermique. 

 
 

Le secteur du bâtiment rejette 
chaque année 25 % du total des 
émissions de CO2, contre 28 % pour 
les trans ports, 22 % pour 
l' industrie, 12% pour l'agriculture/

sylviculture et 10 % pour les 
secteurs divers. 
  
A u  n i v e a u d e s  é n e r g i e s 
cons ommées, le secte ur du 
bâtiment représente à lui seul 45,8 
% du total des énergies contre 27,7 
% pour l'industrie, 23,9 % pour les 
transports et 2,60 % pour les autres 

secteurs. 
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